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Donation simple immobilier

Par remy06600, le 30/07/2014 à 19:02

Bonjour,

mes parents ont une maison , je suis mariée et ma mère vie avec nous 
mon père veut partir à l'etranger si il me fait une donation de ca part de la maison :
faut-il estimer la maison 
est-ce un montant ( j'ai lu 100 000€ )
sur ce qui va me donner est-ce qu'il y aura que les frais notarié à payer ou il faudra payer
autre choses je suis un peu perdu 
merci rémy
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